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CROISSANCE ET TRANSFORMATION DES 
ENTREPRISES 

Projet de loi relatif à la croissance et la transformation des 
entreprises  

Texte adopté par la commission – no 1761 

CHAPITRE IER 

DES ENTREPRISES LIBÉRÉES  

Section 1  

Création facilitée et à moindre coût 

Article 1er 

1 I. – (Non modifié) Le code de commerce est ainsi 
modifié : 

2 1° L’article L. 123–9–1 est abrogé ; 

3 2° Le chapitre III du titre II du livre Ier est complété 
par une section 4 ainsi rédigée : 

4 « Section 4 

5 « Des formalités administratives des entreprises 

6 « Art. L. 123–32. – La présente section est applicable 
aux relations entre, d’une part, les entreprises et, d’autre 
part, les administrations de l’État, les établissements 
publics de l’État à caractère administratif, les collectivités 
territoriales, leurs groupements et leurs établissements 
publics à caractère administratif, les personnes privées 
chargées d’un service public administratif, les organismes 
gérant des régimes de protection sociale relevant du code 
de la sécurité sociale et du code rural et de la pêche 
maritime ou mentionnés aux articles L. 3141–32 et 
L. 5427–1 du code du travail et les organismes chargés 
de la tenue d’un registre de publicité légale, y compris les 
greffes. 

7 « Toutefois, elle n’est pas applicable aux relations 
entre les entreprises et les ordres professionnels, sauf 
quand il est fait application du troisième alinéa de 
l’article L. 123–33 du présent code. 

8 « Art. L. 123–33. – À l’exception des procédures et 
formalités nécessaires à l’accès aux activités réglementées 
et à l’exercice de celles–ci, toute entreprise se conforme à 
l’obligation de déclarer sa création, la modification de sa 
situation ou la cessation de ses activités auprès d’une 
administration, d’une personne ou d’un organisme 
mentionnés à l’article L. 123–32 par le dépôt d’un seul 
dossier comportant les déclarations qu’elle est tenue 
d’effectuer. 

9 « Ce dossier est déposé par voie électronique auprès 
d’un organisme unique désigné à cet effet. Ce dépôt vaut 
déclaration auprès du destinataire dès lors que le dossier 
est régulier et complet à l’égard de celui–ci. 

10 « Tout prestataire de services entrant dans le champ 
d’application de la directive 2006/123/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative 
aux services dans le marché intérieur peut accomplir par 
voie électronique l’ensemble des procédures et formalités 
nécessaires à l’accès à son activité et à l’exercice de celle–ci 
auprès de l’organisme unique mentionné au deuxième 
alinéa du présent article. 

11 « Un décret en Conseil d’État désigne l’organisme 
unique mentionné au même deuxième alinéa, définit les 
conditions de dépôt du dossier ainsi que les modalités 
d’accompagnement et d’assistance des entreprises par les 
organismes consulaires et par l’organisme unique, précise 
les modalités de vérification du dossier et décrit les condi-
tions de transmission des informations collectées par cet 
organisme unique aux administrations, aux personnes ou 
aux organismes mentionnés à l’article L. 123–32 ainsi 
que les conditions d’application du troisième alinéa du 
présent article. Il précise également les conditions dans 
lesquelles l’usager créant son entreprise par l’intermé-
diaire de l’organisme unique peut se voir proposer de 
façon facultative des outils permettant de le renseigner 
sur les détails et les enjeux de la vie d’une entreprise. 

12 « Art. L. 123–34. – Dans ses relations avec les 
administrations, personnes ou organismes mentionnés à 
l’article L. 123–32, une entreprise ne peut être tenue 
d’indiquer un numéro d’identification autre que le 
numéro unique attribué dans des conditions fixées par 
décret. Un identifiant spécifique peut être utilisé à titre 
complémentaire, notamment pour certaines activités 
soumises à déclaration ou autorisation préalables, dans 
des conditions fixées par décret. 
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13 « L’entreprise ne peut être tenue de mentionner un 
autre numéro dans ses papiers d’affaires tels que factures, 
notes de commandes, tarifs, documents publicitaires, 
correspondances et récépissés concernant ses activités. 

14 « Art. L. 123–35. – Lorsqu’ils sont transmis par voie 
électronique, les documents comptables sont déposés 
selon des modalités fixées par décret en Conseil d’État. » ; 

15 3° L’article L. 711–3 est ainsi modifié : 

16 a) Le 1° est abrogé ; 

17 a bis) Au huitième alinéa, la référence : « 1° » est 
remplacée par la référence : « 2° » ; 

18 b) Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

19 « Dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d’État, les chambres de commerce et d’industrie territo-
riales et départementales d’Île–de–France reçoivent de 
l’organisme unique mentionné au deuxième alinéa de 
l’article L. 123–33 du présent code les informations 
nécessaires à l’exercice de leurs missions, permettant 
notamment d’identifier les entreprises de leur circon-
scription et d’entrer en contact avec celles–ci. Les 
chambres de commerce et d’industrie territoriales et 
départementales d’Île–de–France peuvent communiquer 
à tout intéressé, à titre gratuit ou onéreux, des listes 
d’entreprises d’un même type ou d’un même secteur 
d’activité. Toutefois, elles ne peuvent communiquer 
des relevés individuels d’informations portant sur ces 
entreprises et fournies par l’organisme unique mentionné 
au même deuxième alinéa. » 

20 II. – (Non modifié) Le livre des procédures fiscales est 
ainsi modifié : 

21 1° Au 1° du I de l’article L. 16–0 BA, les mots : « un 
centre de formalité des entreprises ou au greffe du 
tribunal de commerce » sont remplacés par les mots : 
« l’organisme mentionné au deuxième alinéa de l’article 
L. 123–33 du code de commerce » ; 

22 2° L’article L. 169 est ainsi modifié : 

23 a) À la seconde phrase du deuxième alinéa, les mots : 
« un centre de formalités des entreprises ou au greffe du 
tribunal de commerce » sont remplacés par les mots : 
« l’organisme mentionné au deuxième alinéa de l’article 
L. 123–33 du code de commerce » ; 

24 b) À la première phrase du troisième alinéa, après les 
mots : « deuxième alinéa », sont insérés les mots : « du 
présent article » ; 

25 3° À la seconde phrase du deuxième alinéa des articles 
L. 174 et L. 176, les mots : « un centre de formalités des 
entreprises ou au greffe du tribunal de commerce » sont 
remplacés par les mots : « l’organisme mentionné au 
deuxième alinéa de l’article L. 123–33 du code de 
commerce ». 

26 III. – (Non modifié) Le code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

27 1° L’article L. 214–6–2 est ainsi modifié : 

28 a) Au I, les mots : « s’immatriculer dans les conditions 
prévues à l’article L. 311–2–1 et de se conformer » sont 
remplacés par les mots : « se conformer à l’obligation de 
déclaration mentionnée au premier alinéa de l’article 
L. 123–33 du code de commerce et » et, à la fin, sont 
ajoutés les mots : « du présent code » ; 

29 b) Au premier alinéa du III, les mots : « l’immatricu-
lation prévue au premier alinéa du présent article » sont 
remplacés par les mots : « l’obligation mentionnée au I du 
présent article » ; 

30 2° L’avant–dernier alinéa de l’article L. 214–8–1 est 
ainsi modifié : 

31 a) Les mots : « le numéro d’immatriculation prévu 
au I de l’article L. 214–6–2 et à l’article L. 214–6–3 » 
sont remplacés par les mots : « le numéro d’identification 
mentionné à l’article L. 123–34 du code de commerce » ; 

32 b) Après la référence : « L. 214–6–2 », sont insérés les 
mots : « du présent code » ; 

33 3° À la fin du 1 du 1° de l’article L. 215–10, les mots : 
« à l’immatriculation prévue aux articles L. 214–6–2 et 
L. 214–6–3 » sont remplacés par les mots : « aux forma-
lités de déclaration prévues à l’article L. 214–6–2 et 
d’immatriculation prévues à l’article L. 214–6–3 » ; 

34 4° L’article L. 311–2 est ainsi modifié : 

35 a) À la deuxième phrase du quatrième alinéa, les 
mots : « les centres de formalités des entreprises des 
chambres d’agriculture » sont remplacés par les mots : 
« l’organisme unique mentionné au deuxième alinéa de 
l’article L. 123–33 du code de commerce » ; 

36 a bis) L’avant–dernière phrase du même quatrième 
alinéa est supprimée ; 

37 b) Au septième alinéa, les mots : « du centre de 
formalités des entreprises » sont supprimés ; 

38 4° bis L’article L. 311–2–1 est abrogé ; 

39 5° À la seconde phrase du premier alinéa de l’article 
L. 311–3, les mots : « au centre de formalités des entre-
prises de » sont remplacés par le mot : « à » ; 

40 6° Au premier alinéa de l’article L. 331–5, les mots : 
« dans les centres de formalités des entreprises tenus par 
les chambres d’agriculture, » sont supprimés ; 

41 7° Le 2° de l’article L. 511–4 est ainsi rédigé : 

42 « 2° Assure une mission d’appui, d’accompagnement 
et de conseil auprès des personnes exerçant des activités 
agricoles ; ». 

43 IV. – (Non modifié) Le titre II du livre VI du code de 
la sécurité intérieure est ainsi modifié : 

44 1° L’article L. 622–1 est ainsi modifié : 

45 a) À la fin du 1°, les mots : « immatriculées auprès de 
l’organisme mentionné par le deuxième alinéa de 
l’article 2 de la loi no 94–126 du 11 février 1994 
relative à l’initiative et à l’entreprise individuelle » sont 
remplacés par les mots : « ayant satisfait à l’obligation de 

6 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 13 MARS 2019 



déclarer la création de leur activité mentionnée au 
premier alinéa de l’article L. 123–33 du code de 
commerce » ; 

46 b) Au 2°, les mots : « non immatriculées auprès de 
l’organisme mentionné par le deuxième alinéa de 
l’article 2 de la loi no 94–126 du 11 février 1994 
précitée, » sont supprimés ; 

47 2° L’article L. 624–1 est ainsi modifié : 

48 a) À la fin du 1°, les mots : « être immatriculé auprès 
de l’organisme mentionné au deuxième alinéa de 
l’article 2 de la loi no 94–126 du 11 février 1994 
relative à l’initiative ou à l’entreprise individuelle » sont 
remplacés par les mots : « avoir satisfait à l’obligation de 
déclarer la création de son activité mentionnée au 
premier alinéa de l’article L. 123–33 du code de 
commerce » ; 

49 b) Aux 1° et 2°, après la référence : « L. 621–1 », sont 
insérés les mots : « du présent code ». 

50 V. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

51 1° Après le mot : « à », la fin de la troisième phrase du 
cinquième alinéa de l’article L. 381–1 est ainsi rédigée : 
« la déclaration de la cessation d’activité auprès de l’orga-
nisme unique mentionné au deuxième alinéa de l’article 
L. 123–33 du code de commerce ou à la radiation prévue 
à l’article L. 613–4 du présent code. » ; 

52 1° bis Au 1° de l’article L. 613–4, la référence : « 2 de 
la loi no 94–126 du 11 février 1994 relative à l’initiative 
et à l’entreprise individuelle » est remplacée par la 
référence : « L. 123–33 du code de commerce » ; 

53 2° (Supprimé) 

54 3° L’article L. 613–6 est ainsi modifié : 

55 a) Après le mot : « auprès », la fin du premier alinéa 
est ainsi rédigée : « de l’organisme unique mentionné au 
deuxième alinéa de l’article L. 123–33 du code de 
commerce. » ; 

56 b) Au deuxième alinéa, après la référence : « L. 613– 
7 », sont insérés les mots : « du présent code ». 

57 VI et VII. – (Non modifiés) 

58 VIII. – Le présent article entre en vigueur à une date 
fixée par décret en Conseil d’État et au plus tard le 1er 

janvier 2023. Ce décret définit les modalités transitoires 
mises en œuvre à compter de la mise en place de l’orga-
nisme prévu au deuxième alinéa de l’article L. 123–33 du 
code de commerce, qui intervient au plus tard le 1er 

janvier 2021. 

Amendements identiques : 

Amendements no 323  présenté par M. Dharréville, M. Peu, 
M. Jumel, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dufrègne, Mme Faucillon, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc et no 646  
présenté par M. Ruffin, Mme Autain, M. Bernalicis, 
M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, 

M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, 
M. Prud'homme, M. Quatennens, M. Ratenon, Mme Ressi-
guier, Mme Rubin et Mme Taurine. 

Supprimer cet article. 

Amendements identiques : 

Amendements no 183  présenté par M. Fasquelle, M. Abad, 
M. Dive, M. Pierre-Henri Dumont, Mme Genevard, 
M. Hetzel, Mme Kuster, Mme Levy, M. Masson, M. Strau-
mann, M. Viry, Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, 
M. Lurton, Mme Bassire et M. Boucard et no 768  présenté 
par Mme Louwagie, M. Straumann, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Anthoine, M. Dive, M. Bazin, M. Viry, Mme Poletti, 
Mme Dalloz, M. Nury et M. Viala. 

Compléter l’alinéa 8 par la phrase suivante : 
« Les centres de formalités des entreprises peuvent accueillir 

indifféremment l’ensemble des créateurs d’entreprise dans 
leurs missions d’accompagnement et de création d’entre-
prises. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 320  présenté par M. Dharréville, M. Peu, 
M. Jumel, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dufrègne, Mme Faucillon, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc, no 421  
présenté par M. Fasquelle, M. Pierre-Henri Dumont, 
Mme Genevard, M. Hetzel, Mme Kuster, M. Straumann et 
Mme Bassire, no 927  présenté par Mme Louwagie et no 1144  
présenté par M. Castellani, M. Acquaviva, M. Brial, 
M. Clément, M. Colombani, M. Charles de Courson, 
Mme Dubié, M. El Guerrab, M. Falorni, M. Favennec 
Becot, M. François-Michel Lambert, M. Molac, M. Pancher, 
Mme Pinel, M. Pupponi et M. Philippe Vigier. 

À la première phrase de l’alinéa 9, substituer au mot : 
« est » 
les mots : 
« peut être ». 

Amendement no 24  présenté par M. Naegelen, Mme de La 
Raudière, M. Christophe, Mme Auconie, M. Benoit, 
M. Guy Bricout, M. Brindeau, M. Demilly, Mme Descamps, 
Mme Frédérique Dumas, M. Dunoyer, M. Gomès, 
M. Meyer Habib, M. Herth, M. Lagarde, M. Ledoux, 
Mme Magnier, Mme Sanquer, M. Vercamer, M. Villiers et 
M. Warsmann. 

À la première phrase de l’alinéa 9, après le mot : 
« électronique », 
insérer les mots : 
« ou au format papier ». 

Amendement no 496  présenté par M. Viala, M. Cordier, 
M. Cinieri, Mme Kuster, M. Masson, M. Nury, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Anthoine, M. Pauget, Mme Bonnivard, 
M. Pierre-Henri Dumont, Mme Trastour-Isnart, M. Brun, 
M. Le Fur, M. Lurton, M. Descoeur, M. Saddier, 
M. Ferrara, M. Fasquelle et M. de Ganay. 

Après le mot : 
« auprès », 
rédiger ainsi la fin de la première phrase de l’alinéa 9 : 
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« de la chambre consulaire dont ressort l’activité de l’entre-
prise en création, qui assure le rôle de centre de formalités des 
entreprises selon les procédures normalisées communes aux 
trois réseaux consulaires, et ce dans tous les territoires non 
métropolitains ». 

Amendement no 1145  présenté par M. Castellani, 
M. Acquaviva, M. Brial, M. Clément, M. Colombani, 
M. Charles de Courson, Mme Dubié, M. El Guerrab, 
M. Falorni, M. Favennec Becot, M. François-Michel Lambert, 
M. Molac, M. Pancher, Mme Pinel, M. Pupponi et 
M. Philippe Vigier. 

À la première phrase de l’alinéa 9, après le mot : 
« unique », 
insérer les mots : 
« géré par l’État et ». 

Amendement no 291  présenté par M. Descoeur, 
M. Sermier, M. Straumann, M. Brun, Mme Anthoine, 
Mme Trastour-Isnart, M. Abad, Mme Bazin-Malgras, 
M. Masson, Mme Meunier, M. Ferrara, M. Leclerc, 
M. Bony, Mme Bonnivard, M. Perrut, M. Lurton, M. Le 
Fur, Mme Poletti, M. Boucard, M. de Ganay, Mme Dalloz 
et M. Fasquelle. 

Après la première phrase de l’alinéa 9, insérer la phrase 
suivante : 

« Les chambres de métiers gardent la possibilité de vérifier 
la qualification artisanale de l’entreprise concernée. » 

Amendement no 25  présenté par M. Christophe, Mme de 
La Raudière, Mme Auconie, M. Benoit, M. Guy Bricout, 
M. Brindeau, M. Demilly, Mme Descamps, Mme Frédé-
rique Dumas, M. Meyer Habib, M. Herth, M. Lagarde, 
M. Ledoux, Mme Magnier, M. Naegelen, Mme Sanquer, 
M. Vercamer, M. Villiers, M. Warsmann et M. Zumkeller. 

Au début de la seconde phrase de l’alinéa 9, insérer les 
mots : 

« À l’issue d’un délai fixé par voie réglementaire, ». 

Amendement no 473  présenté par M. Leclerc, M. Bony, 
M. Cordier, M. Masson, Mme Anthoine, Mme Bazin- 
Malgras, M. Pauget, M. de Ganay, M. Straumann, 
Mme Trastour-Isnart, M. Lurton, Mme Bassire, M. Abad, 
M. Descoeur, M. Saddier, M. Viala et M. Fasquelle. 

Compléter l’alinéa 9 par la phrase suivante : 
« L’organisme qui reçoit la déclaration est tenu d’adresser 

un accusé-réception de complétude ou non complétude du 
dossier dans les 48 heures ouvrées suivant le dépôt de chaque 
déclaration. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 497  présenté par M. Viala, M. Cordier, 
M. Cinieri, Mme Kuster, M. Masson, M. Nury, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Anthoine, M. Pauget, Mme Bonnivard, 
M. Pierre-Henri Dumont, Mme Trastour-Isnart, M. Brun, 
M. Le Fur, M. Lurton, M. Descoeur, M. Saddier, 
M. Ferrara, M. Fasquelle et M. de Ganay, no 743  présenté 
par Mme Louwagie, M. Straumann, M. Dive, M. Bazin, 
M. Viry, Mme Poletti et Mme Dalloz et no 1147  présenté 
par M. Castellani, M. Acquaviva, M. Brial, M. Clément, 
M. Colombani, Mme Dubié, M. El Guerrab, M. Falorni, 

M. Favennec Becot, M. François-Michel Lambert, 
M. Molac, M. Pancher, Mme Pinel, M. Pupponi et 
M. Philippe Vigier. 

À la première phrase de l’alinéa 11, substituer aux mots : 
« désigne l’organisme unique mentionné au même 

deuxième alinéa, définit » 
les mots : 
« définit les périmètres de compétence respectifs des trois 

réseaux consulaires en matière de centralisation de l’ensemble 
des procédures et formalités nécessaires ainsi que ». 

Amendement no 321  présenté par M. Dharréville, M. Peu, 
M. Jumel, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dufrègne, Mme Faucillon, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

À la première phrase de l’alinéa 11, après la première 
occurrence du mot : 

« dossier », 
insérer les mots : 
« , les dérogations au dépôt par voie électronique, ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 124  présenté par M. Boucard, M. Bazin, 
M. Le Fur, M. Viala, M. Rolland, M. Abad, M. de Ganay, 
Mme Trastour-Isnart, M. Cattin, Mme Poletti, Mme Kuster, 
M. Hetzel, M. Parigi, M. Straumann, M. Bony, M. Masson, 
M. Cordier, M. Cinieri, M. Ramadier, M. Door, M. Fasquelle, 
M. Pradié, M. Ferrara, M. Kamardine, M. Sermier, M. Viry, 
M. Descoeur, M. Dive, Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, 
M. Reiss et M. Perrut et no 854  présenté par Mme Louwagie, 
Mme Dalloz, Mme Lacroute, M. Nury et Mme Valérie Boyer. 

À la première phrase de l’alinéa 11, après la seconde occur-
rence du mot : 

« dossier », 
insérer les mots : 
« par les autorités et organismes qui en sont destinataires ». 

Amendement no 1146  présenté par M. Castellani, 
M. Acquaviva, M. Brial, M. Clément, M. Colombani, 
Mme Dubié, M. El Guerrab, M. Falorni, M. Favennec 
Becot, M. François-Michel Lambert, M. Molac, M. Pancher, 
Mme Pinel, M. Pupponi et M. Philippe Vigier. 

À la seconde phrase de l’alinéa 11, substituer aux mots : 
« peut se voir proposer de façon facultative » 
les mots : 
« se voit proposer ». 

Amendement no 453  présenté par M. Saddier, Mme Duby- 
Muller, M. Le Fur, Mme Bazin-Malgras, Mme Anthoine, 
M. Bony, M. Leclerc, Mme Bonnivard, M. Sermier, 
M. Masson, Mme Poletti, M. Vialay, M. Hetzel, 
Mme Louwagie, M. Abad, Mme Trastour-Isnart, M. de 
Ganay, M. Reiss, M. Cattin, M. Straumann, Mme Corneloup, 
M. Bazin, Mme Valentin et Mme Genevard. 

À l’alinéa 13, substituer aux mots : 
« papiers d’affaires », 
le mot : 
« documents ». 
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Amendements identiques : 

Amendements no 498  présenté par M. Viala, M. Cordier, 
M. Cinieri, Mme Kuster, M. Masson, M. Nury, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Anthoine, M. Pauget, Mme Bonnivard, 
M. Pierre-Henri Dumont, Mme Trastour-Isnart, M. Brun, 
M. Le Fur, M. Lurton, M. Descoeur, M. Saddier, 
M. Ferrara, M. Fasquelle et M. de Ganay et no 1148  présenté 
par M. Castellani, M. Acquaviva, M. Brial, M. Clément, 
M. Colombani, Mme Dubié, M. El Guerrab, M. Falorni, 
M. Favennec Becot, M. François-Michel Lambert, 
M. Molac, M. Pancher, Mme Pinel, M. Pupponi et 
M. Philippe Vigier. 

I. – À la première phrase de l’alinéa 19, supprimer les 
mots : 

« d’Île-de-France ». 
II. – En conséquence, procéder à la même suppression à la 

deuxième phrase du même alinéa. 

Amendement no 499  présenté par M. Viala, M. Cordier, 
M. Cinieri, Mme Kuster, M. Masson, M. Nury, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Anthoine, M. Pauget, Mme Bonnivard, 
M. Pierre-Henri Dumont, Mme Trastour-Isnart, M. Brun, 
M. Le Fur, M. Lurton, M. Descoeur, M. Saddier, 
M. Ferrara, M. Fasquelle et M. de Ganay. 

I.– À l’alinéa 21, substituer aux mots : 
« l’organisme mentionné au deuxième alinéa de l’article 

L. 123–33 du code de commerce » 
les mots : 
« aux réseaux consulaires mentionnés au deuxième alinéa 

de l’article L. 123–33 du code de commerce, chacun étant 
respectivement compétent pour le périmètre défini par le 
décret en Conseil d’État mentionné au dernier alinéa du 
même article ». 

II. – En conséquence, procéder à la même substitution 
aux alinéas 23 et 25. 

Amendements identiques : 

Amendements no 322  présenté par M. Dharréville, M. Peu, 
M. Jumel, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dufrègne, Mme Faucillon, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc et no 1149  
présenté par M. Castellani, M. Acquaviva, M. Brial, 
M. Clément, M. Colombani, Mme Dubié, M. El Guerrab, 
M. Falorni, M. Favennec Becot, M. François-Michel Lambert, 
M. Molac, M. Pancher, Mme Pinel, M. Pupponi et 
M. Philippe Vigier. 

Supprimer les alinéas 26 à 42. 

Amendement no 738  présenté par Mme Louwagie, 
M. Straumann, M. Dive, M. Bazin, M. Viry, Mme Poletti, 
Mme Dalloz et M. Viala. 

Supprimer l’alinéa 35. 

Amendement no 736  présenté par Mme Louwagie, 
M. Straumann, M. Dive, M. Bazin, M. Viry, Mme Poletti, 
Mme Dalloz et M. Viala. 

Supprimer l’alinéa 40. 

Amendement no 500  présenté par M. Viala, M. Cordier, 
M. Cinieri, Mme Kuster, M. Masson, M. Nury, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Anthoine, M. Pauget, Mme Bonnivard, 

M. Pierre-Henri Dumont, Mme Trastour-Isnart, M. Brun, 
M. Le Fur, M. Lurton, M. Descoeur, M. Saddier, 
M. Ferrara, M. Fasquelle et M. de Ganay. 

I. – À l’alinéa 51, substituer aux mots : 
« de l’organisme unique mentionné au deuxième » 
les mots : 
« du réseau consulaire compétent défini par le décret en 

Conseil d’État mentionné au dernier ». 
II. – En conséquence, procéder à la même substitution à 

l'alinéa 55. 

Amendement no 474  présenté par M. Leclerc, M. Bony, 
M. Cordier, M. Masson, Mme Anthoine, Mme Bazin- 
Malgras, M. Pauget, M. de Ganay, M. Straumann, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Bassire, M. Lurton, M. Abad et 
M. Fasquelle. 

À la fin de la seconde phrase de l’alinéa 58, substituer à 
l’année : 

« 2021 » 
les mots : 
« qui suit la publication de la présente loi ». 

Article 2 
(Non modifié) 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé, à des fins de 
simplification des démarches des entreprises, de réduc-
tion des coûts et des délais de traitement, notamment 
administratifs, et d’amélioration de l’accès aux informa-
tions relatives à la vie des entreprises, à prendre par voie 
d’ordonnance, dans un délai de vingt–quatre mois à 
compter de la publication de la présente loi, les disposi-
tions relevant du domaine de la loi permettant : 

2 1° De créer un registre général dématérialisé des 
entreprises précisant la nature de leur activité et ayant 
pour objet le recueil, la conservation et la diffusion des 
informations concernant ces entreprises et de déterminer 
le régime juridique applicable à ce registre. Celui–ci se 
substitue aux répertoires et registres d’entreprises 
existants, à l’exception du répertoire national des entre-
prises et de leurs établissements tenu par l’Institut 
national de la statistique et des études économiques et 
des registres tenus par les greffiers des tribunaux de 
commerce et les greffes des tribunaux d’instance dans 
les départements du Bas–Rhin, du Haut Rhin et de la 
Moselle ou des tribunaux de première instance statuant 
en matière commerciale dans les collectivités relevant de 
l’article 74 de la Constitution. Les chambres consulaires 
disposent d’un accès permanent et gratuit aux informa-
tions contenues dans ce registre ; 

3 2° De simplifier les obligations déclaratives des 
personnes immatriculées dans les registres et répertoires 
existants et les modalités de contrôle des informations 
déclarées ; 

4 3° D’apporter les modifications, clarifications et mises 
en cohérence liées aux mesures prises aux 1° et 2° ; 

5 4° De rendre applicables en Nouvelle–Calédonie, en 
Polynésie française et à Wallis–et–Futuna, avec les 
adaptations nécessaires, les dispositions du code de 
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commerce, du code de la propriété intellectuelle et, le cas 
échéant, d’autres codes et lois, dans leur rédaction résul-
tant des ordonnances prises en vertu des 1° à 3°, pour 
celles qui relèvent de la compétence de l’État dans ces 
collectivités, et de procéder aux adaptations nécessaires de 
ces dispositions en ce qui concerne les départements de la 
Moselle, du Haut–Rhin, du Bas–Rhin et de Mayotte 
ainsi que les collectivités de Saint–Barthélemy, de 
Saint–Martin et de Saint–Pierre-et–Miquelon. 

6 II. – (Non modifié) 

Amendement no 324  présenté par M. Dharréville, M. Peu, 
M. Jumel, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dufrègne, Mme Faucillon, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Supprimer cet article. 

Amendements identiques : 

Amendements no 296  présenté par M. Fasquelle, M. Abad, 
M. Dive, M. Pierre-Henri Dumont, Mme Genevard, 
M. Hetzel, Mme Kuster, Mme Levy, M. Straumann, 
M. Viry, Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, M. Lurton, 
Mme Bassire, M. Descoeur et M. Boucard, no 745  présenté par 
Mme Louwagie, Mme Dalloz, M. Nury et M. Viala et no 1150  
présenté par M. Castellani, M. Acquaviva, M. Brial, 
M. Clément, M. Colombani, Mme Dubié, M. El Guerrab, 
M. Falorni, M. Favennec Becot, M. François-Michel Lambert, 
M. Pancher, Mme Pinel, M. Pupponi et M. Philippe Vigier. 

À l’alinéa 1, substituer aux mots : 
« vingt-quatre » 
le mot : 
« douze ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 550  présenté par M. Masson, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, M. Bony, M. Cattin, 
M. Cinieri, M. Cordier, M. Dive, M. Hetzel, M. Leclerc, 
Mme Poletti, M. Ramadier, Mme Ramassamy, M. Straumann, 
Mme Bonnivard, M. Boucard, Mme Trastour-Isnart, M. de 
Ganay, Mme Valérie Boyer, M. Abad, M. Aubert et M. Pauget 
et no 747  présenté par Mme Louwagie, M. Bazin, M. Viry, 
Mme Dalloz, M. Nury et M. Viala. 

À l’alinéa 1, substituer au mot :  
« vingt-quatre », 
le mot :  
« dix-huit ». 

Amendement no 1152  présenté par M. Castellani, 
M. Acquaviva, M. Brial, M. Clément, M. Colombani, 
Mme Dubié, M. El Guerrab, M. Falorni, M. Favennec 
Becot, M. François-Michel Lambert, M. Molac, M. Pancher, 
Mme Pinel, M. Pupponi et M. Philippe Vigier. 

Supprimer l’alinéa 2. 

Amendements identiques : 

Amendements no 57  présenté par M. Potier, Mme Battistel, 
M. Juanico, Mme Rabault, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, 
M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 

Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, 
M. Pueyo, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud et Mme Victory, no  

112  présenté par M. Boucard, M. Bazin, M. Le Fur, M. de 
Ganay, Mme Trastour-Isnart, Mme Poletti, Mme Kuster, 
M. Hetzel, M. Straumann, M. Cordier, M. Cinieri, 
M. Ramadier, M. Door, M. Pauget, M. Fasquelle, 
M. Pradié, M. Kamardine, M. Saddier et M. Dive, no 138  
présenté par M. Descoeur, M. Brun, M. Leclerc, Mme Bonni-
vard, M. Lurton et Mme Dalloz, no 679  présenté par 
Mme Louwagie, no 702  présenté par M. Reiss, no 896  
présenté par Mme Khattabi, Mme Bureau-Bonnard, 
Mme Vanceunebrock-Mialon, Mme Michel, M. Pichereau, 
Mme Brulebois, Mme Pascale Boyer, Mme Robert, 
Mme Vignon, Mme Bagarry, Mme Cattelot et M. Martin,  
no 955  présenté par Mme El Haïry, no 1072  présenté par 
Mme Le Peih, M. Buchou, M. Gaillard, M. Haury, 
Mme Hérin, M. Kerlogot, M. Matras, M. Perrot et 
M. Cazeneuve et no 1247  présenté par Mme Firmin Le 
Bodo, Mme Descamps, M. Meyer Habib, Mme Sage et 
M. Warsmann. 

I. – À la première phrase de l'alinéa 2, après le mot : 
« activité », 
insérer les mots : 
« civile, commerciale, artisanale, libérale, ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, compléter la 

deuxième phrase par les mots : 
« ainsi que du répertoire des métiers et du registre des 

entreprises tenus par les chambres de métiers et de l’artisanat 
en application de l’article 19 de la loi no 96–603 du 5 juillet 
1996 relative au développement et à la promotion du 
commerce et de l’artisanat. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 136  présenté par M. Descoeur, 
M. Sermier, M. Straumann, M. Brun, Mme Anthoine, 
Mme Bazin-Malgras, M. Masson, Mme Meunier, 
M. Ferrara, M. Leclerc, Mme Bonnivard, M. Perrut, 
M. Lurton, M. Le Fur, Mme Poletti, M. Boucard, M. de 
Ganay, Mme Dalloz et M. Fasquelle, no 563  présenté par 
M. Rudigoz, M. Sorre, M. Cazenove, Mme Brulebois, 
Mme Hérin, M. Vignal, Mme Pascale Boyer, M. Perrot, 
M. Henriet, M. Trompille, M. Simian, M. Gaillard, 
Mme Khedher, Mme Beaudouin-Hubiere, Mme Brugnera, 
M. Cesarini, Mme Sarles, Mme Toutut-Picard, 
Mme Fontaine-Domeizel et Mme Cattelot, no 698  présenté 
par M. Reiss, no 761  présenté par Mme Louwagie, M. Bazin et 
M. Nury, no 953  présenté par Mme El Haïry, no 995  présenté 
par M. Laqhila et M. Pahun, no 1064  présenté par M. Huppé, 
M. Perea, M. Sempastous, Mme Lardet, M. Rebeyrotte, 
M. Questel, Mme Françoise Dumas, M. Dombreval, M. Mis 
et M. Grau, no 1071  présenté par Mme Le Peih, M. Buchou, 
Mme Bureau-Bonnard, M. Haury, M. Kerlogot, M. Matras, 
Mme Vanceunebrock-Mialon et M. Cazeneuve et no 1151  
présenté par M. Castellani, M. Acquaviva, M. Brial, 
M. Clément, M. Colombani, Mme Dubié, M. El Guerrab, 
M. Falorni, M. Favennec Becot, M. François-Michel Lambert, 
M. Molac, M. Pancher, Mme Pinel, M. Pupponi et 
M. Philippe Vigier. 

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot : 
« activité », 
insérer les mots : 
« civile, commerciale, artisanale, libérale, ». 
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Amendements identiques : 

Amendements no 309  présenté par M. Fasquelle, M. Abad, 
M. Dive, M. Pierre-Henri Dumont, Mme Genevard, 
M. Hetzel, Mme Kuster, Mme Levy, M. Masson, M. Strau-
mann, M. Viry, Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, 
M. Lurton, Mme Bassire et M. Boucard et no 897  présenté 
par Mme Khattabi et M. Martin. 

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot : 
« activité », 
insérer les mots : 
« , notamment artisanale ou agricole, ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 76  présenté par M. Descoeur, 
Mme Trastour-Isnart, M. Straumann, Mme Meunier, 
M. Sermier, M. Masson, M. Lurton, M. Leclerc, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, M. Bony, M. Abad, 
M. Brun, M. Ferrara, M. Perrut, M. Le Fur, Mme Poletti, 
M. de Ganay et Mme Dalloz, no 578  présenté par M. Fasquelle, 
M. Dive, M. Pierre-Henri Dumont, Mme Genevard, 
M. Hetzel, Mme Kuster, Mme Levy, M. Viry, Mme Bassire 
et M. Boucard et no 1031  présenté par M. Huppé, M. Rudigoz, 
M. Perea, M. Sempastous, M. Cazenove, Mme Lardet, 
M. Gaillard, M. Rebeyrotte, M. Questel, 
Mme Françoise Dumas, Mme Brulebois, M. Simian, 
M. Dombreval, M. Mis, M. Grau et M. Vignal. 

À la première phrase de l’alinéa 2, après la seconde occur-
rence du mot : 

« entreprises », 
insérer les mots : 
« en associant les organisations professionnelles représenta-

tives des entreprises à sa gouvernance » 

Amendement no 55  présenté par M. Potier, Mme Battistel, 
M. Juanico, M. Vallaud, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, 
M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 
Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, 
M. Pueyo, Mme Rabault, M. Saulignac, Mme Tolmont, 
Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe et 
Mme Victory. 

À la deuxième phrase de l’alinéa 2, après le mot : 
« économiques », 
insérer les mots : 
« , du registre des actifs agricoles prévu à l’article L. 311–2 

du code rural et de la pêche maritime ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 56  présenté par M. Potier, Mme Battistel, 
M. Juanico, Mme Rabault, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, 
M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 
Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, 
M. Pueyo, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud et Mme Victory, no  

137  présenté par M. Descoeur, M. Sermier, M. Straumann, 
M. Brun, Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, M. Masson, 

Mme Meunier, M. Ferrara, M. Leclerc, Mme Bonnivard, 
M. Perrut, M. Lurton, M. Le Fur, Mme Poletti, 
M. Boucard, M. de Ganay, Mme Dalloz et M. Fasquelle, no  

461  présenté par Mme Trastour-Isnart, M. Gosselin, M. Viala, 
Mme Kuster, M. Bouchet, Mme Corneloup, Mme Louwagie, 
M. Marlin et M. Pauget, no 564  présenté par M. Rudigoz, 
M. Cazenove, Mme Brulebois, Mme Hérin, M. Vignal, 
Mme Pascale Boyer, M. Perrot, M. Henriet, M. Trompille, 
M. Simian, M. Gaillard, Mme Khedher, Mme Brugnera, 
M. Cesarini, Mme Sarles, Mme Toutut-Picard, 
Mme Fontaine-Domeizel et Mme Cattelot, no 705  présenté 
par M. Reiss, no 956  présenté par Mme El Haïry, no 994  
présenté par M. Laqhila et M. Pahun et no 1068  présenté par 
Mme Le Peih, M. Haury, M. Kerlogot, M. Buchou, 
Mme Bureau-Bonnard, M. Matras, Mme Vanceunebrock- 
Mialon et M. Cazeneuve. 

Compléter la deuxième phrase de l’alinéa 2 par les mots : 
« ainsi que du répertoire des métiers et du registre des 

entreprises tenus par les chambres de métiers et de l’artisanat 
selon l’article 19 de la loi no 96–603 du 5 juillet 1996 relative 
au développement et à la promotion du commerce et de 
l’artisanat. » 

Amendement no 109  présenté par M. Potier, Mme Battistel, 
M. Juanico, M. Vallaud, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, 
M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 
Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, 
M. Pueyo, Mme Rabault, M. Saulignac, Mme Tolmont, 
Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe et 
Mme Victory. 

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante : 
« Ces informations sont présentées d’une manière qui 

permette une identification précise et détaillée des données 
utiles à chaque chambre consulaire, notamment s’agissant des 
informations contenues dans registre des actifs agricoles 
prévu à l’article L. 311–2 du code rural et de la pêche 
maritime. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 128  présenté par M. Descoeur, 
M. Sermier, M. Cattin, M. Straumann, M. Masson, 
M. Brun, M. de Ganay, M. Rolland, M. Cinieri, 
Mme Trastour-Isnart, M. Abad, M. Viry, M. Bazin, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Anthoine, Mme Meunier, 
M. Ferrara, M. Leclerc, M. Bony, Mme Bonnivard, 
M. Perrut, M. Lurton, M. Le Fur, Mme Poletti, M. Saddier, 
M. Boucard et Mme Dalloz, no 228  présenté par M. Fasquelle, 
M. Dive, M. Pierre-Henri Dumont, Mme Genevard, 
M. Hetzel, Mme Kuster, Mme Levy et Mme Bassire, no 992  
présenté par Mme Ménard et no 1153  présenté par M. Castel-
lani, M. Acquaviva, M. Brial, M. Clément, M. Colombani, 
M. Charles de Courson, Mme Dubié, M. El Guerrab, 
M. Falorni, M. Favennec Becot, M. François-Michel Lambert, 
M. Molac, M. Pancher, Mme Pinel, M. Pupponi et 
M. Philippe Vigier. 

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante : 
« Par délégation, l’Assemblée permanente des chambres 

d’agriculture assure les fonctions de gestion et d’administra-
tion du registre des actifs agricoles et est habilitée à utiliser les 
informations contenues dans ce registre à des fins d’intérêt 
général en accord avec son ministère de tutelle ». 
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Annexes 

ENGAGEMENT DE LA PROCEDURE ACCELEREE 

Le Gouvernement a engagé la procédure accélérée sur la 
proposition de loi visant à préserver les intérêts de la défense 
et de la sécurité nationale de la France dans le cadre de 
l’exploitation des réseaux radioélectriques mobiles (no 1722). 

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE LOI 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 
13 mars 2019, transmise par M. le président du Sénat, 
une proposition de loi, adoptée par le Sénat en deuxième 
lecture, visant à favoriser la reconnaissance des proches 
aidants. 

Cette proposition de loi, no 1764, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l'article 
83 du règlement. 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 
13 mars 2019, transmise par M. le président du Sénat, 
une proposition de loi, adoptée par le Sénat, tendant à 
améliorer la lisibilité du droit par l'abrogation de lois 
obsolètes. 

Cette proposition de loi, no 1765, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l'administration générale de la République, en application 
de l'article 83 du règlement. 

DÉPÔT D'UN RAPPORT D'INFORMATION 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 
13 mars 2019, de M. Pascal Brindeau et Mme Marion 
Lenne, un rapport d'information no 1763, déposé en appli-
cation de l'article 145 du règlement, par la commission des 
affaires étrangères, en conclusion des travaux d'une mission 
d'information sur l'accueil des étudiants étrangers en France. 

TEXTES SOUMIS EN APPLICATION DE 
L'ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION 

Par lettre du mercredi 13 mars 2019, M. le Premier ministre 
a transmis, en application de l'article 88-4 de la Constitution, 
à M. le président de l'Assemblée nationale, les textes suivants : 

6473/19 LIMITE. –  Décision et règlement d'exécution - mesures 
restrictives eu égard aux actions compromettant ou 
menaçant l'intégrité territoriale, la souveraineté et l'indépen-
dance de l'Ukraine - réexamen. 

6908/19 LIMITE. –  Décision du Conseil modifiant la décision 
2011/173/PESC concernant des mesures restrictives en 
raison de la situation en Bosnie-Herzégovine. 

7009/19 LIMITE. –  Décision du conseil modifiant la décision 
2011/172/PESC concernant des mesures restrictives à 
l'encontre de certaines personnes, entités et organismes au 
regard de la situation en Égypte. 

7070/19 LIMITE. –  Décision du Conseil autorisant l'ouverture 
de négociations en vue de la conclusion d'un accord entre 
l'Union européenne et la République socialiste du Viêt Nam 
établissant un cadre pour la participation de ce pays à des 
opérations de gestion de crises menées par l'Union 
européenne ("accord sur un cadre de participation"). 

7010/19 LIMITE. –  Règlement d'exécution du Conseil mettant 
en oeuvre le règlement (UE) no 270/2011 concernant des 
mesures restrictives à l'encontre de certaines personnes, 
entités et organismes au regard de la situation en Égypte. 

6764/19. –  Décision du Conseil modifiant la décision 
1999/70/CE concernant les commissaires aux comptes 
extérieurs des Banques centrales nationales, en ce qui 
concerne le commissaire aux comptes extérieur de la 
Banque centrale du Luxembourg. 

6956/19 LIMITE. –  Nomination d'un fonctionnaire à un emploi 
de directeur général au secrétariat général du Conseil. 

. –  Décision du Conseil portant nomination d'un membre du 
Comité des régions, proposé par le Royaume d'Espagne. 

COM(2019) 43 final LIMITE. –  Proposition de décision d'exé-
cution du Conseil arrêtant une recommandation pour 
remédier aux manquements constatés lors de l'évaluation 
pour 2018 de l'application, par la Suisse, de l'acquis de 
Schengen dans le domaine de la politique de retour. 

COM(2019) 96 final. –  Proposition de décision du Conseil 
relative à la position à prendre, au nom de l’Union 
européenne, au sein de la réunion des parties à l’accord 
relatif aux pêches du sud de l’océan Indien et abrogeant la 
décision 9767/17. 

COM(2019) 97 final. –  Proposition de décision du Conseil 
relative à la position à prendre, au nom de l’Union 
européenne, au sein de l’Organisation régionale de gestion 
des pêches du Pacifique Sud et abrogeant la décision 
9784/17. 

COM(2019) 98 final. –  Proposition de décision du Conseil 
relative à la position à prendre, au nom de l'Union 
européenne, au sein de la Commission des thons de 
l'océan Indien et abrogeant la décision 9398/1/14 REV 1. 

COM(2019) 99 final. –  Proposition de décision du Conseil 
relative à la position à prendre, au nom de l’Union 
européenne, au sein de l’organisation des pêches de l’Atlan-
tique Sud-Est et abrogeant la décision 10127/14. 

COM(2019) 101 final. –  Proposition de décision du Conseil 
relative à la position à prendre, au nom de l'Union 
européenne, au sein de la Commission des pêches pour le 
Pacifique occidental et central et abrogeant la décision 
10124/1/14 REV 1. 

COM(2019) 102 final. –  Proposition de décision du Conseil 
relative à la position à prendre, au nom de l'Union 
européenne, au sein de l'Organisation des pêches de l'Atlan-
tique Nord-Ouest et abrogeant la décision 9449/1/14 REV 
1. 

COM(2019) 103 final. –  Proposition de décision du Conseil 
relative à la position à prendre, au nom de l’Union 
européenne, au sein de l’Organisation pour la conservation 
du saumon de l’Atlantique Nord (OCSAN) et abrogeant la 
décision 9450/1/14 REV 1. 

COM(2019) 104 final. –  Proposition de décision du Conseil 
relative à la position à prendre, au nom de l’Union 
européenne, au sein de la Commission des pêches de l'Atlan-
tique du Nord-Est et abrogeant la décision 9451/1/14 REV 
1. 

COM(2019) 108 final. –  Proposition de décision du Conseil 
relative à la position à prendre, au nom de l'Union 
européenne, lors de la conférence annuelle des parties à la 
convention sur la conservation et la gestion des ressources en 
colin dans la partie centrale de la mer de Béring et abrogeant 
la décision 9782/17. 

COM(2019) 109 final. –  Proposition de décision du conseil 
concernant la position à prendre au nom de l'Union 
européenne au sein de la Commission pour la conservation 
de la faune et de la flore marines de l'Antarctique et 
abrogeant la décision 10840/14. 
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COM(2019) 111 final. –  Proposition de décision du Conseil 
relative à la position à prendre, au nom de l'Union 
européenne, au sein de la Commission internationale pour 
la conservation des thonidés de l'Atlantique et abrogeant la 
décision 10974/1/14 REV 1. 

COM(2019) 112 final. –  Proposition de décision du Conseil 
relative à la position à prendre, au nom de l'Union 
européenne, au sein de la Commission générale des 
pêches pour la Méditerranée et abrogeant la décision 
9389/1/14 REV 1. 

COM(2019) 114 final. –  Proposition de décision du Conseil 
relative à la position à prendre, au nom de l'Union 
européenne, au sein de la Commission élargie de la conven-
tion pour la conservation du thon rouge du Sud (CCSBT) 
et abrogeant la décision 10125/14. 

COM(2019) 115 final. –  Proposition de décision du Conseil 
relative à la position à prendre, au nom de l'Union 
européenne, au sein de la Commission interaméricaine du 
thon tropical et de la réunion des parties à l'accord relatif au 
programme pour la conservation des dauphins et abrogeant 
la décision 10126/14. 

COM(2019) 121 final. –  Proposition de décision du Conseil 
relative à la position à adopter par l'Union européenne au 
sein du comité de surveillance bilatéral pour l'accord entre 
les États-Unis d'Amérique et la Communauté européenne 
relatif à la coopération dans le domaine de la réglementation 
de la sécurité de l'aviation civile en ce qui concerne l'ajout 
d'une annexe 3 audit accord. 

COM(2019) 122 final. –  Proposition de décision du Conseil 
relative à la position à adopter par l'Union européenne au 
sein du comité de surveillance bilatéral pour l'accord entre 
les États-Unis d'Amérique et la Communauté européenne 
relatif à la coopération dans le domaine de la réglementation 
de la sécurité de l'aviation civile en ce qui concerne l'ajout 
d'une annexe 4 audit accord. 

COM(2019) 125 final. –  Décision du Parlement et du Conseil 
modifiant la décision no 1313/2013/UE du Parlement 
européen et du Conseil relative au mécanisme de protection 
civile de l'Union. 

D060277/02. –  Règlement (UE) de la Commission établissant des 
exigences d'écoconception pour les appareils de réfrigération 
disposant d'une fonction de vente directe en vertu de la 
directive 2009/125/CE du Parlement européen et du 
Conseil. 

D060353/02. –  Règlement (UE) de la Commission modifiant le 
règlement (UE) nº 548/2014 de la Commission du 21 mai 
2014 relatif à la mise en oeuvre de la directive 2009/125/CE 
du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les 
transformateurs de faible, moyenne et grande puissance. 

D060578/02. –  Règlement (UE) de la Commission modifiant 
l'annexe V du règlement (CE) nº 1907/2006 du Parlement 
européen et du Conseil concernant l'enregistrement, l'éva-
luation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que 
les restrictions applicables à ces substances (REACH). 

D060620/03. –  Règlement (UE) de la Commission modifiant les 
annexes I et II du règlement (CE) nº 1333/2008 du Parle-
ment européen et du Conseil en ce qui concerne la catégorie 
fonctionnelle des «stabilisants» et l’utilisation du lactate 
ferreux (E 585) sur le champignon Albatrellus ovinus en 
tant qu’ingrédient alimentaire dans les pâtés de foie suédois. 

D060644/2. –  Règlement (UE) de la commission établissant des 
exigences d’écoconception applicables au matériel de 
soudage conformément à la directive 2009/125/CE du 
Parlement européen et du Conseil. 

DEC 01/2019. –  Proposition de virement de crédits no DEC 
01/2019 à l'intérieur de la section III - Commission - du 
budget général pour l'exercice 2019. 

JOIN(2019) 3 final LIMITE. –  Proposition conjointe de règle-
ment du Conseil concernant des mesures restrictives visant à 
contrer les cyberattaques qui menacent l’Union ou ses États 
membres.  
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ANALYSE DES SCRUTINS 

176e séance  

Scrutin public no 1727 

sur l'article premier du projet de loi relatif à la croissance et la trans-
formation des entreprises (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 50 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 39 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 

L'Assemblée nationale a adopté. 

Groupe La République en marche (306) 

Pour : 35 

Mme Sophie Beaudouin-Hubiere, M. Christophe Blanchet, 
M. Bruno Bonnell, Mme Pascale Boyer, Mme Danielle 
Brulebois, M. Yves Daniel, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, M. Raphaël 
Gérard, Mme Olga Givernet, Mme Nadia Hai, 
M. Guillaume Kasbarian, M. Pascal Lavergne, Mme Nicole 
Le Peih, Mme Marion Lenne, M. Roland Lescure, 
Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, Mme Sereine 
Mauborgne, Mme Graziella Melchior, Mme Patricia 
Mirallès, M. Jean-Michel Mis, M. Adrien Morenas, 
Mme Cendra Motin, Mme Valérie Oppelt, M. Patrice 
Perrot, M. Éric Poulliat, Mme Cécile Rilhac, Mme Laetitia 
Saint-Paul, M. Jean-Bernard Sempastous, M. Denis Sommer, 
M. Jean Terlier, Mme Valérie Thomas et M. Stéphane 
Trompille. 

Non-votant(s) : 1 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale). 

Groupe Les Républicains (104) 

Contre : 6 

M. Ian Boucard, M. Xavier Breton, M. Vincent Descœur, 
M. Daniel Fasquelle, Mme Véronique Louwagie et 
M. Frédéric Reiss. 

Groupe du Mouvement démocrate et apparentés (46) 

Pour : 4 

M. Philippe Bolo, Mme Marguerite Deprez-Audebert, 
M. Mohamed Laqhila et M. Jean-Paul Mattéi. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sylvain Waserman (président de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (29) 

Contre : 1 

Mme Marie-Noëlle Battistel. 

Abstention : 1 

M. Dominique Potier. 

Groupe UDI, Agir et indépendants (29) 

Groupe La France insoumise (17) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Contre : 2 

M. André Chassaigne et M. Pierre Dharréville. 

Groupe Libertés et territoires (16) 

Contre : 2 

M. Michel Castellani et Mme Sylvia Pinel. 

Non inscrits (14) 

Abstention : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.  
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